
Quelles sanctions ITM peuvent être appliquées si l'employeur
refuse injustement un congé payé ?

Réponse courte

L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut infliger à l'employeur une amende administrative de 251 à 25 000

euros par infraction constatée et par salarié concerné en cas de refus injustifié de congé payé. En cas de récidive

dans un délai de deux ans, l'amende maximale peut être doublée.

L'ITM peut également exiger la régularisation immédiate de la situation, sous peine de nouvelles sanctions. Un

procès-verbal d'infraction peut être dressé et transmis au Parquet si nécessaire. En parallèle, le salarié lésé peut

saisir les juridictions du travail pour obtenir le paiement d'une indemnité compensatoire et des dommages-intérêts.

Un refus injustifié de congé payé peut être assimilé à un abus de droit, engageant simultanément la responsabilité

administrative et civile de l'employeur. La charge de la preuve d'un motif légitime incombe exclusivement à

l'employeur.

Définition

Le congé payé est un droit impératif garanti à tout salarié par le Code du travail luxembourgeois (articles L.233-1

et suivants). Il ne peut faire l'objet d'aucune renonciation ni suppression injustifiée. L'employeur a l'obligation

légale d'accorder les jours de congé annuel, sauf impossibilité objectivement démontrable. Un refus non motivé,

arbitraire ou abusif constitue une infraction administrative pouvant entraîner des sanctions de l'Inspection du

travail et des mines (ITM), et engager la responsabilité civile de l'employeur.

Questions fréquentes

Comment un employeur doit-il documenter ses refus de congé pour éviter des sanctions ?

L'employeur doit documenter systématiquement les demandes et les refus de congé, les motifs du refus en lien avec la réalité de l'activité
et les alternatives proposées au salarié. La mise en place d'une procédure claire et transparente de gestion des congés avec des délais
de réponse définis réduit significativement le risque de sanctions.

L'ITM peut-elle intervenir directement en cas de refus injustifié de congé payé ?

Oui, l'ITM peut convoquer l'employeur, demander la communication de tous les documents liés au congé et exiger une régularisation
immédiate sous peine de nouvelles sanctions. Si les infractions sont caractérisées, un procès-verbal peut être dressé et transmis au
Parquet.

Quelles amendes l'ITM peut-elle infliger en cas de refus injustifié de congé payé au Luxembourg ?

L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut infliger une amende administrative de 251 à 25 000 euros par infraction constatée et par
salarié concerné, conformément aux articles L.611-1 et suivants. En cas de récidive dans un délai de deux ans, l'amende maximale peut
être doublée.
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Quels recours un salarié peut-il exercer si son employeur refuse injustement un congé payé ?

Le salarié lésé peut saisir les juridictions du travail pour obtenir une indemnité compensatoire, des dommages-intérêts, voire la résolution
du contrat aux torts de l'employeur. L'ITM peut également exiger la régularisation immédiate de la situation et dresser un procès-verbal
d'infraction transmis au Parquet.

Qui doit prouver qu'un refus de congé payé est légitime au Luxembourg ?

La charge de la preuve d'un motif légitime incombe exclusivement à l'employeur, qui doit démontrer l'existence d'une contrainte de
fonctionnement majeure ou d'une impossibilité objective dûment documentée. L'absence de justification constitue une infraction
susceptible d'engager la responsabilité administrative et civile de l'employeur.

Conditions d’exercice

L'ITM peut intervenir lorsque certaines conditions sont réunies. Le tableau suivant précise les critères d'intervention

applicables.

Critère Contenu

Droits du salarié Le salarié remplit toutes les conditions pour bénéficier du congé légal

Absence de motif

légitime

L'employeur ne prouve pas de contrainte de fonctionnement majeure ou de force

majeure

Charge de la preuve Incombe exclusivement à l'employeur pour justifier tout refus

Motifs acceptables Continuité de service impérieuse, impossibilité objective dûment documentée

Modalités pratiques

Les pouvoirs d'intervention de l'ITM et les recours ouverts au salarié sont résumés ci-dessous.

Mesure Détail

Enquête ITM Convocation de l'employeur, demande de communication des documents liés au congé

Procès-verbal Dressé et transmis au Parquet si les infractions sont caractérisées

Amende

administrative
De 251 à 25 000 euros par infraction et par salarié (art. L.611-1 et suivants)

Récidive sous 2 ans Amende maximale doublée

Régularisation L'ITM peut exiger la régularisation immédiate sous peine de nouvelles sanctions

Recours salarié
Indemnité compensatoire, dommages-intérêts, résolution du contrat aux torts de

l'employeur
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Pratiques et recommandations

Documenter systématiquement les demandes et validations ou refus de congé, les motifs du refus en lien avec la

réalité de l'activité, et les alternatives proposées permet de constituer un dossier probatoire solide en cas de contrôle

ITM.

Mettre en place une procédure claire et transparente de gestion des congés, avec un calendrier partagé et des

délais de réponse définis, réduit le risque de refus implicites ou non motivés. Former les managers aux obligations

légales en matière de congés payés est indispensable pour éviter les refus discriminatoires ou mal fondés.

Prévoir un réexamen rapide de toute demande initialement refusée, en cas d'évolution de l'organisation, démontre

la bonne foi de l'employeur et peut éviter une procédure ITM.

Cadre juridique

Les dispositions légales encadrant les sanctions en matière de congé payé refusé sont les suivantes.

Référence Objet

Art. L.233-1 à L.233-16 Congé annuel légal et droits associés

Art. L.611-1 et suivants Pouvoirs de contrôle, de sanction et d'amende administrative de l'ITM

Art. L.414-3 Information et consultation de la délégation du personnel, notamment sur les congés

Un refus injustifié de congé payé peut être assimilé à un abus de droit, lourdement sanctionné par l'ITM et les juridictions du travail. Il

est essentiel d'adopter une gestion transparente, de justifier toute décision défavorable et de privilégier le dialogue social.

Voir aussi

Conditions légales pour bénéficier du congé annuel au Luxembourg

Recours du salarié en cas de litige sur un congé

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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